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Les priorités industrielles et technologiques  
découlant des objectifs stratégiques de la sécurité 

nationale à l’horizon 2025 
 

Secteur nucléaire 

La capacité à concevoir des armes nucléaires, à les développer, à les fabriquer 
et à en garantir la sûreté, demeurera un domaine de souveraineté. Cette priorité 
doit conduire à doter les laboratoires, les centres scientifiques et les centres de 
fabrication, des ressources humaines, techniques et industrielles indispensables à la 
stratégie de dissuasion nucléaire. 

Secteur spatial 

La France est le seul pays européen à développer des missiles balistiques. La 
concomitance de la fin des développements du missile M51 et du lanceur Ariane V 
pose un problème de maintien des compétences de cette filière stratégique pour 
notre dissuasion et pour l’accès européen à l’espace. La France maintiendra les 
compétences nationales très spécifiques développées dans le secteur des 
missiles balistiques. En particulier, les compétences technologiques et industrielles 
en matière de guidage inertiel haute performance et de propulsion solide seront 
pérennisées.  

Pour les autres activités du domaine spatial, en particulier les satellites, les efforts 
sont aujourd’hui trop dispersés en Europe. La France agira en faveur de la 
rationalisation de l’industrie européenne en matière de satellites dans les 
domaines du renseignement d’origine spatiale, de la navigation et des 
télécommunications. 

Secteur naval 

Les capacités sous-marines sont stratégiques aussi bien pour la dissuasion et le 
renseignement, que pour l’intervention. Elles permettent l’exécution de frappes de 
précision à distance de sécurité. Elles peuvent faciliter les opérations spéciales. 

La maîtrise de la conception et de la réalisation des sous-marins à propulsion 
nucléaire devra donc être conservée et même développée au niveau national. 
Celle des autres composantes, qu’il s’agisse de sous-marins à propulsion 
classique ou de bâtiments de surface, devra faire l’objet d’une approche 
européenne. 
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Secteur aéronautique 

La crédibilité de la composante nucléaire aéroportée implique de conserver sur le 
plan national, la capacité de conduite technique d’un programme d’avion de combat, 
et de définition et d’adaptation du système à la mission nucléaire. 

Cependant, face à l’étalement et à la raréfaction des programmes d’avion de combat, 
l’ensemble des acteurs européens du secteur est confronté à terme plus ou moins 
long à un problème de maintien des compétences. 

La France soutiendra l’émergence d’un avionneur européen complet, capable 
de concevoir les futures plates-formes de combat, pilotées ou non. 

Elle contribuera activement à la mise en œuvre rapide, au niveau national et 
européen d’une stratégie de conception ou d’acquisition d’engins pilotés à distance, 
qu’il s’agisse de drones de surveillance ou de drones armés. 

Secteur terrestre 

La France favorisera l’émergence d’un pôle industriel terrestre européen 
disposant d’une filière de production de munitions. 

Secteur des missiles 

Les missiles en général, et les missiles de croisière en particulier, constituent l’une 
des composantes essentielles de nos capacités d’intervention. 

La France contribuera à la pérennisation des capacités européennes dans ce 
secteur, autour de la coopération franco-britannique, étant entendu que devront être 
maintenues sur le plan national certaines compétences stratégiques, en particulier la 
maîtrise des vecteurs de la composante nucléaire aéroportée. 

Secteur de la sécurité des systèmes d’information 

Le développement des menaces sur les systèmes d’information et les réseaux 
implique de disposer de capacités industrielles nationales solides permettant de 
développer une offre de produits de sécurité et de cryptologie totalement maîtrisés 
au niveau national. Ces capacités sont aujourd’hui insuffisantes et dispersées.  

La France établira une stratégie industrielle, permettant le renforcement de 
capacités nationales de conception et de réalisation dans le domaine de la 
sécurité des systèmes d’information. 

Secteur des composants électroniques de défense 

Le tissu industriel national et européen dans le domaine des composants 
électroniques de défense est éclaté. Afin d’établir un nouveau rapport de forces avec 
les pays imposant leur réglementation dans ce domaine, au premier rang desquels 
les Etats-Unis avec les règles ITAR, la France soutiendra une approche 
européenne permettant de faire émerger un tissu industriel européen. L’enjeu 
est d’éviter les dépendances critiques qui se développent et limitent de fait de plus 
en plus notre autonomie en matière d’exportation. 


